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Mode de calcul des congés payés

Par secretaireonly, le 18/11/2008 à 13:47

Chers internautesrnrnComment changer le mode de calcul des congés payés et passer à un
calcul du 1er janvier au 31 dédembre au lieu de mai à juin?rnY a t'il des conséquence pour
l'entreprise ou pour le salarié et comment se passe la période de transition?rnrnMerci pour
tous les renseignements que je pourrais récolterrn cordialement.
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